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ARTICLE 8 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Tout nouveau placement en rétention est autorisé préalablement par le juge judiciaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à renforcer le contrôle du juge et à limiter le pouvoir de 
l’administration. La privation de liberté relève de l’autorité judiciaire. Les CRA sont censés être des 
lieux de rétention et non de détention, cependant avec la carcéralisation que tente d'imposer ce texte 
aux personnes étrangères maintenues en CRA, demander un contrôle judiciaire des décisions 
semble primordial limiter le pouvoir de l'administration dans le respect de la séparation des 
pouvoirs.


